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NETMEDIA GROUP 

Société anonyme au capital de 30.534.867,20 Euros 

Siège Social : 98, rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt 

399 364 751 RCS NANTERRE 

(la « Société ») 

AVIS DE CONVOCATION 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 30 JUIN 2023 

Les Actionnaires de la société NETMEDIA GROUP (la « Société ») sont avisés que l’Assemblée Générale Ordinaire 

et Extraordinaire se tiendra le vendredi 30 juin 2023 à 8h30 heures, au siège social de la Société (98, rue du 

Château – 92100 Boulogne-Billancourt), à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR  

 Lecture du rapport financier du Conseil d’Administration (incluant le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise) ; 

 Lecture du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire sur les 

résolutions proposées ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2022 ;  

 Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 à 

L. 225-40 du Code de commerce ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie définie de personnes conformément 

aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières 

avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence en vue de procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration en vue de l’émission d’actions ordinaires et/ou de diverses valeurs mobilières de la Société 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions auto-détenues. 

A caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

4. Approbation des conventions conclues au cours de l’exercice conformément aux articles L. 225-38 à L. 225-

40 du Code de commerce ; 
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5. Approbation des conventions qui se sont poursuivies au cours de l’exercice conformément aux articles L. 

225-38 à L. 225-40 du Code de commerce ; 

6. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement 

(UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché). 

A caractère extraordinaire : 

7. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

d’une catégorie définie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de 

commerce ; 

8. Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code Monétaire et 

Financière (ex « placement privé ») ; 

9. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre 

au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

10. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 

capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons 

de souscription d'actions attribuées gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ; 

11. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, en cas de demandes excédentaires ; 

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue de procéder à des attributions 

gratuites d'actions existantes ou à créer ; 

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, sort des rompus ;   

14. Délégation à consentir au Conseil d’Administration en vue d'augmenter le capital social par émission 

d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d'épargne entreprise en application des 

articles L. 3332-18 du Code du travail ; 

15. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des 

actions auto-détenues ; 

16. Modification de l’objet social de la Société – modifications corrélatives des statuts de la Société ;  

17. Ratification du transfert du siège social de la Société ;  

18. Modification de l’article 18 des statuts de la Société ;  

19. Pouvoirs pour les formalités.  

* * * 
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MODALITES DE PARTICIPATION 

Conditions et modalités de participation à l’Assemblée – Formalités préalables 

L’Assemblée se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.  

Les actionnaires sont informés que la participation à ladite Assemblée est subordonnée à l'enregistrement 

comptable des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte, au deuxième (2ème) 

jour ouvré précédant l'Assemblée Générale, soit le mercredi 28 juin 2023 à zéro heure (heure de Paris) au plus 

tard : 

- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société ;  

- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire ayant déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 

ou une attestation de participation (dans les conditions précisées ci-après) peut à tout moment céder tout ou 

partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le mercredi 28 juin 2023 à zéro 

heure, heure de Paris, la société invalidera ou modifiera en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 

le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, son intermédiaire notifiera le 

transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmettra les informations nécessaires. Aucun 

transfert de propriété réalisé après le mercredi 28 juin 2023 à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen 

utilisé, ne sera notifié par l'intermédiaire ou prise en considération par la société, nonobstant toute convention 

contraire. 

Modalités de participation et de vote 

Pour les actionnaires au nominatif qui souhaitent participer à l’Assemblée, l’inscription en compte selon les 

modalités susvisées est suffisante. 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur teneur de 

compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre, leur teneur de compte établira une 

attestation de participation et la transmettra directement à Uptevia – Service Assemblées Générales – 12, place 

des Etats-Unis – CS 40083 - 92549 Montrouge Cedex en vue de l’établissement d’une carte d’admission. 

Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à l’assemblée. 

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette carte 

d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès de son teneur de compte. 

A défaut d'assister personnellement à l'assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules 

suivantes : 

a) Donner une procuration à un autre actionnaire, son conjoint ou partenaire avec lequel il a conclu un PACS ; 

b) Adresser une procuration à la société sans indication de mandat ; 

c) Voter par correspondance. 

L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra la brochure 

de convocation accompagnée d’un formulaire unique par courrier postal. 
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A compter de la convocation, les actionnaires au porteur pourront demander par écrit au Uptevia- Service 

Assemblées Générales – 12, place des Etats-Unis – CS 40083 – 92549 Montrouge Cedex de leur adresser le 

formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration. Il sera fait droit aux demandes reçues au plus 

tard six jours avant la date de l'assemblée. 

Ce formulaire devra être renvoyé, accompagné pour les actionnaires au porteur de leur attestation de 

participation, aux services d’Uptevia à l’adresse postale susvisée. Le formulaire de vote par correspondance 

devra être reçu par la société ou le service de Uptevia au plus tard le mardi 27 juin 2023 à 23H59, heure de Paris. 

Questions écrites  

À compter de cette date et jusqu’au quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le lundi 

26 juin 2022 à 23h59 au plus tard, tout actionnaire pourra adresser au Président du Conseil d’administration de 

la Société des questions écrites, conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce.  

Ces questions écrites devront être envoyées, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 

adressée au siège social ou par voie de télécommunication électronique à ‘adresse suivante : 

actionnaires@netmedia.group, Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.  

Documents mis à la disposition des actionnaires  

Il est précisé que les documents destinés à être présentés à l'assemblée seront mis à disposition au siège social 

et mis en ligne sur le site internet de la société https://www.netmedia.group/ conformément à la 

réglementation.  

Ces documents pourront être transmis, par courrier électronique, sur simple demande adressée par courrier 

électronique à l’adresse suivante : actionnaires@netmedia.group.

Le Conseil d’Administration.
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NETMEDIA GROUP 

Société anonyme au capital de 30.534.867,20 Euros 

Siège Social : 98, rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt 

399 364 751 RCS NANTERRE 

(la « Société ») 

PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE 

A caractère ordinaire :  

PREMIÈRE RÉSOLUTION

(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire 

aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022,  

 Approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu'ils lui ont été présentés ainsi 

que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports et constate que le résultat 

net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’élève à (5.331.676) Euros, 

 Constate et prend acte, conformément à l'article 223 quater et 223 quinquies du Code général des Impôts, 

qu’au cours de l’exercice écoulé, aucune somme n’a été enregistrée au titre des dépenses ou charges non 

déductibles fiscalement visées au 4 de l’article 39 dudit Code. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION

(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’Administration et du rapport du Commissaire 

aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

 Approuve lesdits comptes consolidés afférents audit exercice tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les 

opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION

(Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022)

L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, approuvant la proposition du Conseil d’Administration, 

 Décide d’affecter le résultat déficitaire de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022 qui s’élève à 

(5.331.676) Euros au compte « Report à nouveau » qui serait ainsi porté après affectation à (5.224.831) 

Euros, 
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 Rappelle, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, que la Société n’a procédé à aucune 

distribution de dividendes au titre des trois (3) derniers exercices. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des conventions conclues au cours de l’exercice social précédent conformément aux articles L. 

225-38 à L. 225-40 du Code de commerce) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles L. 225-38 à L. 225-40 du Code de commerce et statuant sur le fondement de ce rapport,  

 Approuve les termes du rapport spécial du Commissaire aux comptes et prend acte qu’aucune convention 

n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION 

(Approbation des conventions qui se sont poursuivies au cours de l’exercice conformément aux articles L. 225-38 

à L. 225-40 du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux 

articles aux articles L. 225-38 à L. 225-40 du Code de commerce et statuant sur le fondement de ce rapport,  

 Approuve les termes du rapport spécial du Commissaire aux comptes faisant état des conventions conclues 

et approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieures et dont l’exécution s’est 

poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

SIXIÈME RÉSOLUTION

(Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres actions 

dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement (UE) 

n°596/2014 (Règlement Abus de Marché)) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, conformément aux articles L. 22-10-62 et 

suivants du Code de commerce et du règlement européen (CE n°596/2014 de la Commission européenne du 16 

avril 2014), ainsi que toutes autres disposition législatives et réglementaires qui viendraient à être applicables, 

 Autorise, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois 

aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions 

composant le capital social au jour de l’utilisation de cette autorisation, le cas échéant ajusté afin de tenir 

compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant 

la durée du programme, dans les conditions suivantes : 

- prix maximal d’achat par action : 0,5 € (hors frais d’acquisition)  

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : 15.000.000 €
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En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un 

regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport 

entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération.  

L’Assemblée Générale décide que ces actions pourront être rachetées en vue des finalités suivantes, 

correspondant soit à une pratique de marché admise par l’Autorité des Marchés Financiers, soit à un objectif 

prévu par l’article 5 du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché), soit à un objectif mentionné 

par les articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce :  

 attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi française ou étrangère, notamment au titre de la 

participation aux résultats de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou 

de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la Loi, d’options d’achat d’actions, 

d’attributions gratuites d’actions, de tous plans d’actionnariat des salariés ainsi que de réaliser toute 

opération de couverture afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; ou 

 assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action NETMEDIA GROUP par l’intermédiaire 

d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 

admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le 

calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 

revendues ; ou 

 remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

 annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés dans les conditions prévues par la Loi, sous réserve de 

l’approbation par l’Assemblée Générale de la quatorzième résolution ci-après ; ou 

 conservation des actions achetées et remise de celles-ci (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le 

cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, conformément à la 

réglementation applicable, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du 

capital social de la Société. 

Les actions pourront, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, 

être acquises, cédées, échangées ou transférées, que ce soit sur le marché ou hors marché, de gré à gré ou 

autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de blocs, par des opérations optionnelles ou par 

utilisation de tous produits dérivés. 

Le Conseil d’Administration aura la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions 

actuellement auto-détenues par la Société aux conditions prévues dans le présent programme de rachat. Tous 

pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la 

présente résolution. 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, 

avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, pour passer tout ordre de bourse, conclure 

tout accord, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes 

déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes autres 

formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 

Cette autorisation est donnée à compter de la présente Assemblée Générale pour une période de dix-huit (18) 
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mois et prive d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 

II – Résolution à caractère extraordinaire 

SEPTIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie 

définie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes et en application des dispositions des articles L. 225-129 et suivants, notamment des articles L. 225-

129-2, L. 225-138, ainsi que des dispositions L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

 Décide de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider, dans les 

proportions et aux époques qu'il appréciera, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou 

à terme par l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés au profit des 

catégories de personnes définies ci-dessous, l’émission d’actions ordinaires de la Société ainsi que toutes 

valeurs mobilières donnant accès par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières représentatives 

de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations convertibles), immédiatement et 

/ou à terme, au capital de la Société, 

 Prend acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, 

 Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et autres 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de commerce, 

au profit de la catégorie de personnes suivantes : 

- toutes personnes physiques ou morales ayant cédé ou s’étant engagée à céder des titres représentatifs, 

immédiatement ou à terme, de manière certaine ou éventuelle, du capital et/ou des droits de vote d’une 

société dans la mesure où il s'agit de titres ayant été acquis ou devant être acquis par la Société ou toute 

autre société dont la Société détient ou détiendrait le contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce, 

 Décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 10.000.000 €,

auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou d’actions 
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attribuées gratuitement conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 

stipulations contractuelles ; 

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères ;  

 Décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal 

au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- au moins égal à quatre-vingt-dix pour-cent (90 %) de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) 

dernières séances de bourse de l’action de la Société sur le Marché Euronext Growth Paris précédant 

la fixation du prix de souscription par le Conseil d’Administration,  

 Décide que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 Décide que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation 

pourra être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles, 

 Prend acte que la présente délégation emporte de plein droit renonciation des actionnaires à leur droit 

préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels donnent droit les valeurs mobilières donnant 

accès à terme au capital susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 

 Décide que (i) si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourra limiter l’émission au montant des souscriptions sous la 

condition que celle-ci atteigne au moins les trois-quarts (3/4) de l’émission décidée et (ii) répartir librement 

tout ou partie des actions, valeurs mobilières donnant accès au capital, dont l’émission a été décidée mais 

qui n’a pas été souscrite,  

 Décide que les actions émises en vertu de la présente délégation seront immédiatement négociables et 

seront dès leur émission soumises à toutes les dispositions statutaires, jouiront des mêmes droits, seront 

entièrement assimilées aux actions anciennes et porteront jouissance courante, 

 Décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 

dans les conditions fixées par la Loi et les statuts, la présente délégation à l'effet notamment, sans que cette 

liste soit limitative, pour :  

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 
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la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution  

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, 

de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt 

(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement 

des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission 

(y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et 

prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des 

intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la 

faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables  

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre 

- fixer la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées ci-dessus et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux  

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 

réalisation des émissions  

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 

des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, et 

le cas échéant, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,  
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 Décide qu’à dater de l’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, la Société pourra modifier 

sa forme ou son objet, modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital, créer des 

actions de préférence entraînant une telle modification de son capital ou un tel amortissement, telles que 

ces facultés sont prévues par l’article L. 228-98 du Code de commerce, 

 Prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 Décide que la présente délégation est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente 

Assemblée, 

 Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

HUITIÈME RÉSOLUTION 

 (Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code Monétaire et 

Financière (ex « placement privé »)) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 225–136, et 

L. 228-91 et suivants du Code de commerce,  

 Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, sa 

compétence pour décider, par voie d’offre visée à l’article L. 411–2 1° du Code Monétaire et Financier 

(anciennement sous la qualification de « placement privé »), l’émission en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, (i) d’actions (à l’exclusion 

d’actions de préférence) et/ou (ii) d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions 

ordinaires ou de titres de créances et/ou (iii) de valeurs mobilières représentatives de titres de créances ou 

non, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de 

la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou à une combinaison des deux (en ce 

compris notamment des obligations convertibles en actions à bons de souscriptions d’actions), par 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres 

gratuit ou non, lesdites valeurs mobilières pouvant être libellées en euros ou en monnaies étrangères ou 

en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies au choix du Conseil 

d’Administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de 

créances, 

 Prend acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, 
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 Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le 

Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) en vertu de la présente 

délégation est fixé à 10.000.000 € ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, 

étant précisé que le montant total de ces augmentations de capital sera en tout état de cause limité 

à 20 % du capital par an (à la date de mise en œuvre de la délégation) auquel s'ajoutera, le cas 

échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et d’actions attribuées gratuitement 

conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ;  

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital, telles que des obligations convertibles, susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au 

jour de l’émission, 

 Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières pouvant 

être émises en application de la présente résolution,  

 Prend acte en tant que de besoin que la présente délégation emporte de plein droit au profit des porteurs 

de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société renonciation 

expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 

mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de commerce, 

 Décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci et devra être au moins égal 

au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action 

NETMEDIA GROUP sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les 

actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation 

du prix de souscription par le Conseil d’Administration, 

 Décide que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la somme 

perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque 

action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou 

l’autre des facultés ci-après : 
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- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celles-ci atteignent au moins, 

les trois quarts de l’émission augmentée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

 Décide que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet d'une 

demande d'admission sur Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de la 

Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché), 

 Donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet, sans que cette liste soit limitative : 

- de mettre en œuvre la présente délégation, choisir la ou les époques de sa réalisation 

- de choisir librement les investisseurs qualifiés ou les investisseurs compris dans le cercle restreint 

d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou des émissions, conformément aux dispositions légales 

et réglementaires susvisées, de déterminer les valeurs mobilières à émettre ainsi que le pourcentage 

de capital dont l’émission est réservée à chacun de ces investisseurs. 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables. 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution. 

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-

97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures 

légales applicables. 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre. 

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 
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capital des valeurs mobilières. 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois. 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital. 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 

des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation. 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés. 

 Prend acte que, conformément à la loi, cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas 

échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet,  

 Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée,  

 Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

NEUVIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations 

de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre au public, autres que 

celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier, par émission d’actions ordinaires et/ou de 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société)  

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 225-135, L. 

225-135-1, L. 225-136 et L. 228-91 à L. 228-93 du Code de commerce,  

 Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, sa 

compétence pour décider, par voie d’offre au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code 

monétaire et financier, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, en France ou à l’étranger (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par tous moyens (dont notamment des valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations 

convertibles) au capital de la Société ou de toute société qui possèderaient directement ou indirectement 
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plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, que ce soit par souscription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que 

la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières précitées devra être opérée en numéraire et que 

ces titres ne pourront pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans 

le cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225-148 

du Code de commerce ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes 

(sous réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance), 

 Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le 

Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourra excéder 

10.000.000 € ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission ; le plafond ainsi 

arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 

éventuellement, pour préserver, conformément à la Loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ; 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 

accès au capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la 

délégation susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 € ou sa contre-valeur de ce montant en 

monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies au jour de 

l’émission, 

 Décide de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de commerce, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de la présente résolution,  

 Prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas 

absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l'opération au 

montant des souscriptions reçues sous la condition que celles-ci atteignent au moins les trois-quarts de 

l'émission décidée ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs de 

valeurs mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès au capital de 

la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement ou à terme, 

 Décide que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles sera fixé par le Conseil d’Administration et 

sera au moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action 
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NETMEDIA GROUP sur le Euronext GROWTH Paris précédant la fixation du prix de souscription par 

le Conseil d’Administration, 

 Prend acte que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour 

chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 Décide que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de la présente délégation seront complètement 

assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des 

assemblées générales, 

 Décide que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente délégation 

pourra être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles 

sur la Société, 

 Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute personne 

habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, ou non, la 

présente délégation dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus précisées, 

à l’effet notamment de : 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables, 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution,  

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, 

de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt 

(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement 

des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission 

(y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et 

prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des 

intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la 

faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre, 
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- fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au 

sein des catégories de personnes visées à la résolution suivante et le nombre de titres à réserver à 

chacun d'eux,  

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières, 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois, 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et 

contractuelles,  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente 

autorisation dans les conditions légales, 

- pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet 

effet ; (b) procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à 

l’émission de valeurs mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à 

la modification corrélative des statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures 

utiles à la réalisation des émissions décidées en vertu de la présente délégation, 

 Prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée, 

 Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

DIXIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital et/ou de 

valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons de souscription 

d'actions attribuées gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes, conformément aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 22-10-49, L. 225-132 à L. 

225-134 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, 

 Délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, sa 



14 

compétence à l'effet de décider, en France ou à l’étranger, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et 

aux époques qu’il appréciera, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, l’émission d'actions de la 

Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant 

précisé que les actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèrent les mêmes droits que les 

actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

 Prend acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à émettre 

pourront donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou indirectement 

plus de la moitié du capital de la Société ou dont cette dernière possède directement ou indirectement plus 

de la moitié du capital, 

 Décide de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) est fixé à 10.000.000 € ou 

sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, auquel s'ajoutera, le cas échéant, le 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires de 

droits ou de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales et 

réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en monnaies étrangères, 

 Décide que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourra être opérée 

soit en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la Société, 

 Décide que les actionnaires pourront exercer, dans les conditions prévues par la Loi, leur droit préférentiel 

de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’Administration aura la faculté de conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils 

pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 

et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande, 

 Décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé la 

totalité d'une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil 

d’Administration pourra utiliser, dans l'ordre qu'il estimera opportun l'une et/ou l'autre des facultés ci-

après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 



15 

- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières 

dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, 

à titre réductible ; 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites, 

 Constate que, le cas échéant, la délégation susvisée emporte de plein droit au profit des porteurs de valeurs 

mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent 

droit, 

 Décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 

de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions, étant précisé que le 

Conseil d’Administration aura la faculté de décider que les droits formant rompus ne seront pas négociables 

et que les titres correspondants seront vendus, 

 Décide que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation sera déterminé par celui-ci, 

 Décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la Loi, avec faculté 

de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, 

pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de, sans que cette liste soit limitative : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer  

- arrêter les prix et conditions des émissions  

- fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, 

des titres à émettre 

- déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions 

de leur rachat ou échange 

- suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières 

à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois 

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-

97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures 

légales applicables 
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- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 

de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres 

- à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter à plein la réserve 

légale 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles, 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 

bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 

droits, actions ou valeurs mobilières émises aux négociations sur Euronext Growth Paris ou tout 

autre marché, et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital résultant de toute 

émission réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts, 

 Prend acte que cette délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la partie 

non-encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 Décide que la présente délégation est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la 

présente Assemblée, 

 Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

ONZIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, immédiatement 

et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, en cas de 

demandes excédentaires) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-129-2 et L. 225-135-1 du Code de commerce, en 

conséquence des résolutions n°7 à n°10 ci-dessus,  

 Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président Directeur Général, dans 

les conditions fixées par la Loi, à augmenter, en cas de demandes excédentaires, le nombre de titres à 

émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 

résolutions n°7 à n°10 de la présente assemblée, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription 
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dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 

 Prend acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à 

la règlementation, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.  

DOUZIÈME RÉSOLUTION 

(Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration en vue de procéder à des attributions 

gratuites d'actions existantes ou à créer) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du 

Commissaire aux comptes : 

 Autorise le Conseil d'Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du 

Code de commerce, à procéder, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, en une 

ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salariés ou de certaines catégories d’entre eux qu'il 

déterminera parmi les membres du personnel salarié, en France ou à l'étranger, et éventuellement les 

mandataires sociaux de la Société qui répondent aux conditions fixées par la Loi (a) de la Société et/ou (b) 

des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions de l'article L. 225-197-2 du Code de 

commerce, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de la Société, 

 Prend acte de ce que la présente autorisation emporte de plein droit au profit des bénéficiaires des 

attributions gratuites d'actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions qui pourront être émises dans ce cadre ainsi que sur la fraction de réserves, primes 

et bénéfices à incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées,  

 Décide que le Conseil d’Administration déterminera l'identité des bénéficiaires des attributions ainsi que 

les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions,  

 Décide que le nombre total d'actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne pourra 

être supérieur à dix-pour cent (10 %) du capital social au jour de la décision du Conseil d'Administration, 

étant précisé que, pour le calcul de cette limite ne sont pas prises en compte dans ces pourcentage (i) les 

actions qui n’ont pas été définitivement attribuées aux termes de la période d’acquisition ainsi que (ii) les 

actions qui ne sont plus soumises à l’obligation de conservation,  

à ce montant s’ajoutera le nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 

bénéficiaires d’attribution gratuite d’actions au titre des ajustements, liés aux éventuelles opérations sur le 

capital de la Société, que le Conseil d'Administration aura prévu le cas échéant. A cette fin, l’Assemblée 

Générale autorise, en tant que de besoin, le Conseil d'Administration à augmenter le capital social à due 

concurrence, il est précisé que, pour le calcul de cette limite, il sera tenu compte, conformément aux 

dispositions légales, de la totalité des attributions gratuites d'actions qui ne seront pas caduques et qui ne 

seront pas encore définitives au jour de la décision du Conseil d'Administration,  

 Décide que le Conseil d’Administration fixera, lors de chaque attribution, (i) la période d’acquisition à l’issue 

de laquelle l’attribution d’actions existantes ou nouvelles deviendra définitive, et (ii) la période de 
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conservation qui court à compter de l’attribution définitive des actions existantes ou nouvelles, étant 

précisé que l’attribution desdites actions deviendra définitive : 

- soit aux termes d’une période d’acquisition minimale de un (1) an étant entendu que les 

bénéficiaires devront alors conserver lesdites actions pendant une durée minimale de un (1) an à 

compter de leur attribution définitive ; 

- soit pour tout ou partie des actions attribuées, aux termes d’une période d’acquisition minimale de 

deux (2) ans, et dans ce cas la période de conservation pourra être supprimée, 

étant entendu que le Conseil d’Administration aura la faculté de choisir entre ces deux possibilités et de les 

utiliser alternativement ou concurremment et pourra dans l’un et l’autre cas allonger la période 

d’acquisition, ainsi que, dans le premier cas, allonger la période de conservation et, dans le second cas, fixer 

une période de conservation. 

 Décide qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement de la deuxième ou troisième des 

catégories prévues à l’article L. 341—4 du Code de la sécurité sociale, l’attribution définitive des actions 

aura lieu avant le terme de la période d’acquisition, sauf disposition contraire fixée par le Conseil 

d’Administration ; 

 Prend acte de ce que l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la présente 

décision emportera, à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par incorporation de 

réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites actions, opération pour 

laquelle le Conseil d’Administration dispose d'une délégation de compétence conformément aux 

dispositions de l'article L. 225-129-2 du Code de commerce ou rachat d’actions représentative du capital 

social de la Société,  

 Confère en conséquence tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation à toute 

personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre la 

présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, 

- déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions 

gratuites d'actions et le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux, 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la période 

d’acquisition minimale et la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, dont les 

conditions prévues ci-dessus étant précisé que s'agissant des actions gratuites attribuées aux 

mandataires sociaux, le Conseil d’Administration doit, soit (a) décider que les actions gratuites ne 

pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité 

d'actions qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions, 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution en cas d’opérations 

financières, 

- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, compte tenu des restrictions légales, 

- arrêter la date de jouissance même rétroactive des actions nouvelles, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 

nouvelles gratuites qui seront effectivement attribuées, modifier les statuts en conséquence et, sur 
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sa seule décision, s'il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes 

d'émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions et prélever sur celles-ci les sommes 

nécessaires pour doter à plein la réserve légale,  

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l'admission des actions nouvelles ainsi émises aux négociations du marché Euronext Growth Paris, 

- fixer à sa discrétion les règles d’ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement 

nécessaires à l’effet de neutraliser les effets d’éventuelles opérations portant sur le capital de la 

Société sur les droits des attributaires d’actions gratuites (et à raison des actions en cours 

d’acquisition). Le cas échéant, il est précisé que les actions attribuées en application de ces 

ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées,  

 Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la présente 

autorisation, il informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées en vertu 

des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les conditions 

prévues par l’article L. 225-197-4 dudit Code ; 

 Prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour à hauteur, le cas échéant, de la 

partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil d’Administration à l'effet de 

procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit des membres du personnel 

salarié et des mandataires sociaux de la Société ou de certains d’entre eux,  

 Décide que la présente autorisation est valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter de ce 

jour. 

TREIZIÈME RÉSOLUTION

(Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour augmenter le capital par incorporation 

de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal de l’augmentation de 

capital, sort des rompus) 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration, statuant en 

application des articles L. 225-129-2 et L. 225-130 du Code commerce, dans les conditions des assemblées 

générales extraordinaires : 

 Délègue sa compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 

permises par la loi, pour décider d’augmenter le capital social, dans les proportions et aux périodes qu’il 

appréciera, par incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes dont la capitalisation sera 

légalement et statutairement possible, soit par attribution gratuites d’actions nouvelles ou par élévation de 

la valeur nominale des actions ou encore par l’emploi conjugué de ces deux procédés ; étant précisé que le 

Conseil d’administration pourra déléguer au Directeur Général ou en accord avec ce dernier à un ou 

plusieurs directeurs généraux délégués dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires 

pour décider de l’augmentation de capital ; 

 Décide que le montant total des augmentations du capital social susceptibles d’être ainsi réalisées en vertu 

de la présente délégation ne pourra excéder le montant des sommes pouvant être incorporées au capital à 

la date du Conseil d’ administration faisant usage de la présente délégation, étant précisé que ce montant 

ne pourra être supérieur à un montant nominal total de 10.000.000 €, augmenté le cas échéant du montant 
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nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

applicables, les droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits donnant accès 

au capital ;

 Décide, en cas d’attributions gratuites d’actions, que (i) les droits formant rompus ne seront pas négociables 

et que les actions correspondantes seront vendues, étant précisé que les sommes provenant de la vente 

seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la réglementation 

applicables, et que (ii) les actions qui seront attribuées en vertu de cette délégation à raison d’anciennes 

actions bénéficiant du droit de vote double bénéficieront de ce droit dès leur émission ; 

 Décide que le Conseil d’administration ne pourra, sauf autorisation préalable par l'Assemblée générale, 

faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre publique visant 

les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d’offre. 

 Décide que la présente délégation est donnée pour une durée de vingt-six mois à compter de la date de la 

présente Assemblée Générale. Elle prive d’effet à compter de ce jour, à hauteur de la partie non utilisée, 

toute délégation antérieure ayant le même objet. 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION

(Délégation à consentir au Conseil d’Administration en vue d'augmenter le capital social par émission d'actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des adhérents d’un plan d'épargne entreprise en application des articles L.3332-18 et 

suivants du Code du travail)

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial 

du Commissaire aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-2 L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 

228-91 et L. 228-92 du Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

 Délègue sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 

d’ augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs 

mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à un ou 

plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou 

étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article 

L. 3344-1 du Code du travail, 

 Supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourront être 

émises en vertu de la présente délégation, 

 Fixe à vingt-six (26) mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette autorisation, 

 Limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de 

la présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital social de la Société au jour de la présente 

assemblée. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 

nécessaire pour préserver, conformément à la Loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, 

 Décide que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à l'article 
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L. 3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin d’arrêter, 

à chaque exercice sous le contrôle du Commissaire aux comptes, le prix de souscription. Il a également tous 

pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la Loi, attribuer gratuitement des actions de la société 

ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui seraient ainsi 

attribués, 

 Décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 

titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à 

émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de 

plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

 Décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pourra ou non mettre en œuvre la 

présente autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 

QUINZIÈME RÈSOLUTION 

(Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital par annulation des actions 

auto-détenues) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial du Commissaire 

aux comptes ; 

 Autorise le Conseil d’Administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce pour une 

durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans 

la limite de 10% du capital social, par périodes de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions acquises 

par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction de capital social, étant précisé que le 

nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du capital social correspond au nombre 

d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation,  

 Décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 

postes de prime d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout autre poste de réserve disponible, y compris 

sur la réserve légale sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social de la Société 

après la réalisation de la réduction de capital,  

 Confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les 

opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en 

conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités. 

SEIZIÈME RÉSOLUTION 

(Modification de l’objet social de la Société – modifications corrélatives des statuts de la Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 

 Décide de modifier à compter de ce jour l’objet social et d’y ajouter les activités suivantes : 
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- toute opérations d’investissement ou de participation industrielle, 

- toutes opérations de financement, de crédit, de gestion de trésorerie, de prêts, d’avances dans 

toutes participations, 

- l’assistance, l’étude, le conseil en tous domaines des services administratifs, commerciaux, 

informatiques, industriels, 

- et généralement, toute opérations industrielles, commerciale ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou tous objets 

similaires ou connexes,  

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 

aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 

l’objet social et ce par tous moyen, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 

fusion, alliances ou sociétés en participation ». 

 Décide en conséquence que l’article 2 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE 2 – OBJET 

La Société a pour objet : 

- L’acquisition de toutes actions ou parts de sociétés, de toutes valeurs mobilières, la prise de 

participation dans le capital de toutes sociétés,

- La gestion de ces participations, 

- La conduite de la politique des filiales de la société, toutes prestations au profit de celles-ci dans le 

domaine de la gestion administrative et financière, de la stratégie commerciale et du marketing, 

de la recherche et du développement, de l’organisation, de la fabrication et de la production, 

- La facturation de toutes prestations relatives aux activités de chacune des filiales du groupe, 

- toute opérations d’investissement ou de participation industrielle, 

- toutes opérations de financement, de crédit, de gestion de trésorerie, de prêts, d’avances dans 

toutes participations, 

- l’assistance, l’étude, le conseil en tous domaines des services administratifs, commerciaux, 

informatiques, industriels, 

- et généralement, toute opérations industrielles, commerciale ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou tous objets 

similaires ou connexes,  

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 

aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 

l’objet social et ce par tous moyen, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 

fusion, alliances ou sociétés en participation. 

L’objet de la société pourra toujours être étendu ou modifié par une décision des actionnaires prise conformément 

à la loi ». 
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DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION 

(Ratification du transfert du siège social de la Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 

 Décide de ratifier le transférer le siège social de la Société du 251 Boulevard Pereire – 75017 Paris au 98, 

rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt décidé aux termes de la réunion du Conseil d’administration 

du 26 avril 2023, 

 Décide en conséquence que l’article 4 des statuts de la Société sera désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 98, rue du Château – 92100 Boulogne Billancourt » 

[Le reste de l’article demeure inchangé] 

DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION 

(Modification de l’article 18 des statuts de la Société) 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 

 Décide de modifier le deuxième paragraphe de l’article 18 « délibérations du Conseil d’Administration » afin 

de prévoir que la convocation des administrateurs la réunion du Conseil d’Administration devra leur 

adressée par tous moyens au moins cinq jours avant la réunion dudit Conseil,  

 Décide en conséquence de supprimer le deuxième paragraphe et de le remplacer par celui -ci : 

Article 18 – délibérations du Conseil 

[le premier paragraphe demeure inchangé] 

La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La convocation qui 

mentionne l'ordre du jour, doit intervenir au moins cinq (5) jours à l'avance par tous moyens, même 

verbalement. Toutefois, le Conseil d'administration peut valablement délibérer même en l'absence de 

convocation si tous ses membres sont présents ou représentés. 

[le reste de l’article demeure inchangé]. 

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION 

 (Pouvoirs pour les formalités) 

L’Assemblée Générale, en conséquence de l’adoption des résolutions qui précèdent, 
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donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour accomplir toutes 

formalités de droit. 

* * * 
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NETMEDIA GROUP 

Société anonyme au capital de 30.534.867,20 Euros 

Siège Social : 98, rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt 

399 364 751 RCS NANTERRE 

(la « Société ») 

RAPPORT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE EN DATE DU 30 JUIN 2023 

Mesdames et Messieurs les Actionnaires, 

Nous vous avons réunis en Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire, conformément aux dispositions de 

la loi et des statuts de la Société, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR 

 Lecture du rapport financier du Conseil d’Administration (incluant le rapport sur le gouvernement 

d’entreprise) ; 

 Lecture du rapport du Conseil d’Administration à l’Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire sur les 

résolutions proposées ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 

31 décembre 2022 ;  

 Lecture du rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 à 

L. 225-40 du Code de commerce ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs augmentations de capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie définie de personnes conformément 

aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de commerce ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur l’émission d’actions et de diverses valeurs mobilières 

avec maintien et/ou suppression du droit préférentiel de souscription ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence en vue de procéder à des 

attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation de compétence au Conseil 

d’Administration en vue de l’émission d’actions ordinaires et/ou de diverses valeurs mobilières de la Société 

réservée aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise ou de groupe ;  

 Lecture du rapport du Commissaire aux comptes sur la délégation à l’effet de réduire le capital social par 

annulation d’actions auto-détenues. 

A caractère ordinaire : 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2022 ; 

4. Approbation des conventions conclues au cours de l’exercice conformément aux articles L. 225-38 à L. 225-
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40 du Code de commerce ; 

5. Approbation des conventions qui se sont poursuivies au cours de l’exercice conformément aux articles L. 

225-38 à L. 225-40 du Code de commerce ; 

6. Autorisation à donner au Conseil d'Administration à l'effet de faire racheter par la Société ses propres 

actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce et du Règlement 

(UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché). 

A caractère extraordinaire : 

7. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de décider d’une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 

d’une catégorie définie de personnes conformément aux dispositions de l'article L. 225-138 du Code de 

commerce ; 

8. Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour augmenter le capital par l’émission d’actions 

ordinaires ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre visée à l’article L. 411-2 1° du Code Monétaire et 

Financière (ex « placement privé ») ; 

9. Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs 

augmentations de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une offre 

au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du Code monétaire et financier par émission d’actions 

ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  

10. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour augmenter le capital social par 

émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au 

capital et/ou de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution de titres de créance, notamment des bons 

de souscription d'actions attribuées gratuitement à tous les actionnaires, avec maintien du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires ; 

11. Délégation de compétence donnée au Conseil d’Administration à l’effet d’augmenter le capital social par 

l’émission d’actions ordinaires de la Société et de toutes autres valeurs mobilières donnant, 

immédiatement et/ou de manière différée, accès au capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 

créance, en cas de demandes excédentaires ; 

12. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration en vue de procéder à des attributions 

gratuites d'actions existantes ou à créer ; 

13. Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration pour augmenter le capital par 

incorporation de réserves, bénéfices et/ou primes, durée de la délégation, montant nominal maximal de 

l’augmentation de capital, sort des rompus ;   

14. Délégation à consentir au Conseil d’Administration en vue d'augmenter le capital social par émission 

d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression du droit 

préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d'épargne entreprise en application des 

articles L. 3332-18 du Code du travail ; 

15. Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des 

actions auto-détenues ; 

16. Modification de l’objet social de la Société – modifications corrélatives des statuts de la Société ;  

17. Ratification du transfert du siège social de la Société ;  

18. Modification de l’article 18 des statuts de la Société ;  

19. Pouvoirs pour les formalités.  
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Tous les documents prescrits par la loi ont été communiqués ou mis à votre disposition dans les conditions et 

délais prévus par les dispositions légales, réglementaires et statutaires. 

L'objet du présent rapport est de vous donner des informations nécessaires au vote des résolutions qui vous 

seront soumises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire du 30 juin 2023. 

A l'issue de la lecture du présent rapport, vous entendrez également la lecture des rapports du Commissaire aux 

Comptes qui vous permettront de compléter votre information. 

Les informations relatives à la marche des affaires et aux événements importants intervenus figurent dans le 

rapport financier. 

* * * 

PROJET DE TEXTE DES RÉSOLUTIONS SOUMISES AU VOTE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE ET 

EXTRAORDINAIRE 

A caractère ordinaire :  

PREMIÈRE RÉSOLUTION : APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Aux termes de la première résolution, il vous sera proposé : 

 D’approuver les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2022 tels qu'ils vous ont été présentés 

ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports et constater que le 

résultat net comptable de l’exercice clos le 31 décembre 2022 s’élève à (5.331.676) Euros, 

 De constater et prendre acte, conformément à l'article 223 quater et 223 quinquies du Code général des 

Impôts, qu’au cours de l’exercice écoulé, aucune somme n’a été enregistrée au titre des dépenses ou 

charges non déductibles fiscalement visées au 4 de l’article 39 dudit Code. 

DEUXIÈME RÉSOLUTION : APPROBATION DES COMPTES CONSOLIDES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Aux termes de la deuxième résolution, il vous sera proposé : 

 D’approuver lesdits comptes consolidés afférents audit exercice tels qu’ils vous ont été présentés, ainsi que 

les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

TROISIÈME RÉSOLUTION : AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

Aux termes de la troisième résolution, il vous sera proposé : 

 De décider d’affecter le résultat déficitaire de la Société de l’exercice clos le 31 décembre 2022 qui s’élève 

à (5.331.676) Euros au compte « Report à nouveau » qui serait ainsi porté après affectation à (5.224.831) 

Euros, 

 De prendre acte, conformément à l’article 243 bis du Code général des impôts, que la Société n’a procédé 
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à aucune distribution de dividendes au titre des trois (3) derniers exercices. 

QUATRIÈME RÉSOLUTION : APPROBATION DES CONVENTIONS CONCLUES AU COURS DE L’EXERCICE SOCIAL PRECEDENT 

CONFORMEMENT AUX ARTICLES L. 225-38 A L. 225-40 DU CODE DE COMMERCE

Aux termes de la quatrième résolution, il vous sera proposé : 

 D’approuver les termes du rapport spécial du Commissaire aux comptes et de prendre acte qu’aucune 

convention n’a été conclue au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022. 

CINQUIÈME RÉSOLUTION : APPROBATION DES CONVENTIONS QUI SE SONT POURSUIVIES AU COURS DE L’EXERCICE 

CONFORMEMENT AUX ARTICLES L. 225-38 A L. 225-40 DU CODE DE COMMERCE

Aux termes de la cinquième résolution, il vous sera proposé : 

 D’approuve les termes du rapport spécial du Commissaire aux comptes et de prendre acte des conventions 

conclues et approuvées par l’Assemblée Générale au cours d’exercices antérieures et dont l’exécution s’est 

poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2022 

SIXIÈME RÉSOLUTION : AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION A L'EFFET DE FAIRE RACHETER PAR LA SOCIETE 

SES PROPRES ACTIONS DANS LE CADRE DU DISPOSITIF DE L'ARTICLE L. 22-10-62 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE ET DU 

REGLEMENT (UE) N°596/2014 (REGLEMENT ABUS DE MARCHE) 

Aux termes de la sixième résolution, il vous sera proposé : 

 D’autoriser, le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois 

aux époques qu’il déterminerait, d’actions de la Société dans la limite de 10% du nombre d’actions 

composant le capital social au jour de l’utilisation de cette autorisation, le cas échéant ajusté afin de tenir 

compte des éventuelles opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant 

la durée du programme, dans les conditions suivantes : 

- prix maximal d’achat par action : 0,5 € (hors frais d’acquisition)  

- montant global maximum affecté au programme de rachat d’actions : 15.000.000 €

En cas d’opération sur le capital de la Société et plus particulièrement en cas d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, ainsi qu’en cas, soit d’une division, soit d’un 

regroupement de titres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport 

entre le nombre d’actions composant le capital avant l’opération et le nombre de ces actions après l’opération.  

 De décider que ces actions pourraient être rachetées en vue des finalités suivantes, correspondant soit à 

une pratique de marché admise par l’Autorité des Marchés Financiers, soit à un objectif prévu par l’article 

5 du Règlement (UE) n°596/2014 (Règlement Abus de Marché), soit à un objectif mentionné par les articles 

L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce :  

 attribution ou cession aux salariés et mandataires sociaux de la Société et des sociétés liées, dans les 

conditions et selon les modalités prévues par la loi française ou étrangère, notamment au titre de la 
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participation aux résultats de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne d’entreprise ou 

de groupe (ou plan assimilé) dans les conditions prévues par la Loi, d’options d’achat d’actions, 

d’attributions gratuites d’actions, de tous plans d’actionnariat des salariés ainsi que de réaliser toute 

opération de couverture afférente aux plans d’actionnariat des salariés précités ; ou 

 assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action NETMEDIA GROUP par l’intermédiaire 

d’un prestataire de service d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique 

admise par la réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le 

calcul de la limite susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions 

revendues ; ou 

 remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par 

remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou 

 annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés dans les conditions prévues par la Loi, sous réserve de 

l’approbation par l’Assemblée Générale de la quatorzième résolution ci-après ; ou 

 conservation des actions achetées et remise de celles-ci (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le 

cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport, conformément à la 

réglementation applicable, étant précisé que les actions acquises à cet effet ne peuvent excéder 5% du 

capital social de la Société. 

Les actions pourraient, à tout moment dans les limites de la réglementation en vigueur, en une ou plusieurs fois, 

être acquises, cédées, échangées ou transférées, que ce soit sur le marché ou hors marché, de gré à gré ou 

autrement, par tous moyens et, notamment, par transfert de blocs, par des opérations optionnelles ou par 

utilisation de tous produits dérivés. 

Le Conseil d’Administration aurait la faculté d'affecter à l'un ou l'autre de ces objectifs la totalité des actions 

actuellement auto-détenues par la Société aux conditions prévues dans le présent programme de rachat. Tous 

pouvoirs seraient conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la 

présente résolution. 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs seraient conférés au Conseil 

d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, pour passer tout ordre de 

bourse, conclure tout accord, en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, 

effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et tout autre organisme, remplir toutes 

autres formalités et d’une manière générale, faire le nécessaire. 

Cette autorisation serait donnée à compter de l’Assemblée Générale à venir pour une période de dix-huit (18) 

mois et priverait d’effet à hauteur de la partie non utilisée toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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II – Résolution à caractère extraordinaire 

SEPTIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE DECIDER D’UNE OU 

PLUSIEURS AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT 

D’UNE CATEGORIE DEFINIE DE PERSONNES CONFORMEMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L. 225-138 DU CODE DE COMMERCE

Aux termes de la septième résolution, il vous sera proposé : 

 De décider de déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne 

habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, sa compétence pour décider, dans 

les proportions et aux époques qu'il apprécierait, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates 

et/ou à terme par l'émission, avec suppression du droit préférentiel de souscription des associés au profit 

des catégories de personnes définies ci-dessous, l’émission d’actions ordinaires de la Société ainsi que 

toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens (dont notamment des valeurs mobilières 

représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations convertibles), 

immédiatement et /ou à terme, au capital de la Société, 

 De prendre acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 

émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 

la moitié du capital, 

 De décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et 

autres valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre en vertu de l’article L. 228-91 du Code de 

commerce, au profit de la catégorie de personnes suivantes : 

- toutes personnes physiques ou morales ayant cédé ou s’étant engagée à céder des titres représentatifs, 

immédiatement ou à terme, de manière certaine ou éventuelle, du capital et/ou des droits de vote d’une 

société dans la mesure où il s'agit de titres ayant été acquis ou devant être acquis par la Société ou toute 

autre société dont la Société détient ou détiendrait le contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce, 

 De décider de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) serait fixé à 10.000.000 €,

auquel s'ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital ou d’actions 

attribuées gratuitement conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux 

stipulations contractuelles ; 

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la délégation 

susvisée ne pourra être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en devises étrangères ;  

 De décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 
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d’Administration en vertu de la présente délégation serait déterminé par celui-ci et devrait être au moins 

égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- au moins égal à quatre-vingt-dix pour-cent (90 %) de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) 

dernières séances de bourse de l’action de la Société sur le Marché Euronext Growth Paris précédant 

la fixation du prix de souscription par le Conseil d’Administration,  

 De décider que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour 

chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 De décider que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente 

délégation pourrait être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides 

et exigibles, 

 De prendre acte que la présente délégation emporterait de plein droit renonciation des actionnaires à leur 

droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels donnent droit les valeurs mobilières 

donnant accès à terme au capital susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation, 

 De décider que (i) si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourrait limiter l’émission au montant des souscriptions sous la 

condition que celle-ci atteigne au moins les trois-quarts (3/4) de l’émission décidée et (ii) répartir librement 

tout ou partie des actions, valeurs mobilières donnant accès au capital, dont l’émission a été décidée mais 

qui n’a pas été souscrite,  

 De décider que les actions émises en vertu de la présente délégation seraient immédiatement négociables 

et seraient dès leur émission soumises à toutes les dispositions statutaires, jouiraient des mêmes droits, 

seraient entièrement assimilées aux actions anciennes et porteraient jouissance courante, 

 De décider que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne habilitée 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires, aurait tous pouvoirs pour mettre en œuvre, 

dans les conditions fixées par la Loi et les statuts, la présente délégation à l'effet notamment, sans que cette 

liste soit limitative, pour :  

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 
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prévues par la présente résolution  

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, 

de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt 

(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement 

des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission 

(y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et 

prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des 

intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la 

faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables  

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre 

- fixer la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au sein des 

catégories de personnes visées ci-dessus et le nombre de titres à réserver à chacun d'eux  

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois 

- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 

réalisation des émissions  

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 

des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, et 

le cas échéant, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation 

ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés,  

 De décider qu’à dater de l’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital, la Société pourrait 

modifier sa forme ou son objet, modifier les règles de répartition de ses bénéfices, amortir son capital, créer 

des actions de préférence entraînant une telle modification de son capital ou un tel amortissement, telles 

que ces facultés sont prévues par l’article L. 228-98 du Code de commerce, 

 De prendre acte que cette délégation priverait d’effet à compter de l’Assemblée Générale à venir à hauteur, 
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le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 De décider que la présente délégation serait valable pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la 

l’Assemblée Générale à venir, 

 De prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui serait conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

HUITIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL PAR 

L’EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES OU DE TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL, AVEC SUPPRESSION 

DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DANS LE CADRE D’UNE OFFRE VISEE A L’ARTICLE L. 411-2 1° DU CODE MONETAIRE ET 

FINANCIERE (EX « PLACEMENT PRIVE ») 

Aux termes de la huitième résolution, il vous sera proposé :  

 De déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, 

sa compétence pour décider, par voie d’offre visée à l’article L. 411–2 1° du Code Monétaire et Financier 

(anciennement sous la qualification de « placement privé »), l’émission en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il apprécierait, tant en France qu’à l’étranger, (i) d’actions (à l’exclusion 

d’actions de préférence) et/ou (ii) d’actions ordinaires donnant droit à l’attribution d’autres actions 

ordinaires ou de titres de créances et/ou (iii) de valeurs mobilières représentatives de titres de créances ou 

non, donnant accès par tous moyens, immédiatement ou à terme, à des actions existantes ou à émettre de 

la Société ou donnant droit à l’attribution de titres de créances ou à une combinaison des deux (en ce 

compris notamment des obligations convertibles en actions à bons de souscriptions d’actions), par 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres 

gratuit ou non, lesdites valeurs mobilières pouvant être libellées en euros ou en monnaies étrangères ou 

en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies au choix du Conseil 

d’Administration, et dont la libération pourrait être opérée en numéraire, y compris par compensation de 

créances, 

 De prendre acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 

émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle possède directement ou indirectement plus de 

la moitié du capital, 

 De décider de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourraient être décidées par 

le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement et/ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) en vertu de la présente 

délégation serait fixé à 10.000.000 € ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de 

l’émission, étant précisé que le montant total de ces augmentations de capital serait en tout état de 

cause limité à 20 % du capital par an (à la date de mise en œuvre de la délégation) auquel s'ajouterait, 

le cas échéant, le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits 
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des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital et d’actions attribuées gratuitement 

conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ;  

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital, telles que des obligations convertibles, susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourrait être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au 

jour de l’émission, 

 De décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux valeurs mobilières 

pouvant être émises en application de la présente résolution,  

 De prendre acte en tant que de besoin que la présente délégation emporterait de plein droit au profit des 

porteurs de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société 

renonciation expresse par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles 

ces valeurs mobilières donnent droit, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132 du Code de 

commerce, 

 De décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation serait déterminé par celui-ci et devrait être au moins 

égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt dernières séances de bourse de l’action 

NETMEDIA GROUP sur le marché Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les 

actions de la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché) précédant la fixation 

du prix de souscription par le Conseil d’Administration, 

 De décider que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que la 

somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour 

chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 De décider que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 

mobilières, le Conseil d’Administration pourrait utiliser, dans l’ordre qu’il estimerait opportun, l’une et/ou 

l’autre des facultés ci-après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celles-ci atteignent au moins, 

les trois quarts de l’émission augmentée ; 

- répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 

 De décider que les valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation pourraient faire l'objet 

d'une demande d'admission sur Euronext Growth Paris (ou de toute autre marché boursier si les actions de 

la Société devaient être admises à la cotation sur un autre marché), 
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 De donner tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation à toute personne 

habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, à l’effet, sans que cette liste soit 

limitative : 

- de mettre en œuvre la présente délégation, choisir la ou les époques de sa réalisation 

- de choisir librement les investisseurs qualifiés ou les investisseurs compris dans le cercle restreint 

d’investisseurs bénéficiaires de l’émission ou des émissions, conformément aux dispositions légales 

et réglementaires susvisées, de déterminer les valeurs mobilières à émettre ainsi que le pourcentage 

de capital dont l’émission est réservée à chacun de ces investisseurs. 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables. 

- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution. 

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L. 228-

97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures 

légales applicables. 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre. 

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées. 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières. 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois. 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital. 

- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder à la modification corrélative 
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des statuts et procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures utiles à la réalisation des 

émissions décidées en vertu de la présente délégation. 

- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 

émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la 

cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice 

des droits qui y sont attachés. 

 De prendre acte que, conformément à la loi, cette délégation priverait d’effet à compter de l’Assemblée 

Générale à venir à hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée toute délégation antérieure 

ayant le même objet,  

 De décider que la présente délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

l’Assemblée Générale à venir,  

 De prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui serai conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, 

de l’utilisation faite de ladite délégation. 

NEUVIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE PROCEDER A UNE OU 

PLUSIEURS AUGMENTATIONS DE CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DANS LE CADRE D’UNE OFFRE 

AU PUBLIC, AUTRES QUE CELLES VISEES A L’ARTICLE L. 411-2 1° DU CODE MONETAIRE ET FINANCIER, PAR EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE

Aux termes de la neuvième résolution, il vous sera proposé :  

 De déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, 

sa compétence pour décider, par voie d’offre au public autres que celles visées à l’article L. 411-2 1° du 

Code monétaire et financier, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 

appréciera, en France ou à l’étranger (i) d’actions (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de titres de 

capital donnant accès à d’autres titres de capital et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant accès, 

immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, par tous moyens (dont notamment des valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital telles que des obligations 

convertibles) au capital de la Société ou de toute société qui possèderaient directement ou indirectement 

plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital, régies par les articles L. 228-91 et suivants du Code de commerce, que ce soit par souscription, 

conversion, échange, remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, étant précisé que 

la souscription des actions et/ou des valeurs mobilières précitées devrait être opérée en numéraire et que 

ces titres ne pourraient pas être émis à l'effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société 

dans le cadre d'une offre publique d'échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l'article L. 225-

148 du Code de commerce ; lesdites actions nouvelles conféreraient les mêmes droits que les actions 

anciennes (sous réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance), 

 De décider de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourraient être décidées par 

le Conseil d’Administration en vertu de la présente délégation de compétence : 
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- le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d'être réalisée(s) 

immédiatement et/ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence ne pourrait 

excéder 10.000.000 € ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission ; le plafond 

ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 

éventuellement, pour préserver, conformément à la Loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières 

donnant accès au capital ; 

- le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant 

accès au capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émis en vertu de la 

délégation susvisée ne pourrait être supérieur à 10.000.000 € ou sa contre-valeur de ce montant en 

monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies au jour de 

l’émission, 

 De décider de supprimer, conformément à l’article L. 225-135 du Code de commerce, le droit préférentiel 

de souscription des actionnaires aux titres faisant l'objet de la présente résolution,  

 De prendre acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n'ont pas 

absorbé la totalité de l'émission, le Conseil d’Administration pourrait limiter le montant de l'opération au 

montant des souscriptions reçues sous la condition que celles-ci atteignent au moins les trois-quarts de 

l'émission décidée ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, 

 De prendre acte que la présente délégation de compétence emporterait de plein droit, au profit des 

porteurs de valeurs mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès 

au capital de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

actions auxquelles ces valeurs mobilières donneraient droit immédiatement ou à terme, 

 De décider que le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles serait fixé par le Conseil d’Administration 

et sera au moins égal au prix fixé par référence à l’un et/ou l’autre des critères suivants : 

- un prix fixé selon une approche dite « multicritères », conformément aux méthodes objectives 

retenues en matière d’évaluation d’actions en tenant compte notamment, selon une pondération 

appropriée à chaque cas, de la situation nette comptable, de la rentabilité et des perspectives 

d’activité de la Société ;  

- 90 % de la moyenne des cours de clôture des vingt (20) dernières séances de bourse de l’action 

NETMEDIA GROUP sur le Euronext GROWTH Paris précédant la fixation du prix de souscription par 

le Conseil d’Administration, 

 De prendre acte que le prix d’émission des autres valeurs mobilières donnant accès au capital serait tel que 

la somme perçue immédiatement par la Société, majorée de celle perçue ultérieurement par elle, soit, pour 

chaque action émise en conséquence de l’émission de ces autres valeurs mobilières, au moins égale au prix 

d’émission défini à l’alinéa ci–dessus, 

 De décider que les actions ordinaires nouvelles émises au titre de la présente délégation seraient 

complètement assimilées aux actions anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 

décisions des assemblées générales, 
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 De décider que la souscription des valeurs mobilières pouvant être émises en vertu de la présente 

délégation pourrait être opérée en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides 

et exigibles sur la Société, 

 De décider que le Conseil d’Administration aurait tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation à toute 

personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en œuvre, 

ou non, la présente délégation dans les conditions légales ainsi que dans les limites et conditions ci-dessus 

précisées, à l’effet notamment de : 

- arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des titres ou valeurs mobilières à émettre, avec ou sans prime et modifier, pendant 

la durée de vie des titres concernés, les modalités ainsi arrêtées, dans le respect des formalités 

applicables, 

- fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des valeurs 

mobilières à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix d'exercice 

des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, d’exercice, de conversion, de remboursement ou 

d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou donnant accès au capital dans les limites 

prévues par la présente résolution,  

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, 

de déterminer leur caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, 

conformément aux dispositions de l’article L. 228-97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt 

(notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement 

des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée ou indéterminée) et les autres modalités d’émission 

(y compris le fait de leur conférer des garanties ou des sûretés), de remboursement, 

d’amortissement (y compris de remboursement par remise d’actifs de la Société) et de rachat, et 

prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de suspension ou de non-paiement des 

intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des titres ; le cas échéant, ces titres 

pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à l’acquisition ou à la souscription 

d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de créance, ou pourront prévoir la 

faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables ou non) en paiement d’intérêt 

dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier pendant la durée de vie des titres 

concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures légales applicables, 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre, 

- fixer précisément la liste des bénéficiaires de la suppression du droit préférentiel de souscription au 

sein des catégories de personnes visées à la résolution suivante et le nombre de titres à réserver à 

chacun d'eux,  

- conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, 

- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à terme au 

capital des valeurs mobilières, 

- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois (3) mois, 

- assurer la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à terme au 

capital de la Société et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires et 

contractuelles,  

- à sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
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afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 

dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

- limiter le montant de toute augmentation de capital réalisée dans le cadre de la présente 

autorisation dans les conditions légales, 

- pour (a) mettre en œuvre la présente résolution, notamment en passant toute convention à cet 

effet ; (b) procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il déterminera, à 

l’émission de valeurs mobilières, ainsi que, le cas échéant, en constater la réalisation et procéder à 

la modification corrélative des statuts ; (c) procéder à toutes formalités et prendre toutes mesures 

utiles à la réalisation des émissions décidées en vertu de la présente délégation, 

 De prendre acte que cette délégation priverait d’effet à compter de l’Assemblée Générale à venir à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 De décider que la présente délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

l’Assemblée Générale à venir, 

 De prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui serait conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

DIXIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL PAR EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES IMMEDIATEMENT OU A TERME AU 

CAPITAL ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, NOTAMMENT DES BONS DE 

SOUSCRIPTION D'ACTIONS ATTRIBUEES GRATUITEMENT A TOUS LES ACTIONNAIRES, AVEC MAINTIEN DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES

Aux termes de la dixième résolution, il vous sera proposé :  

 De déléguer au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, 

sa compétence à l'effet de décider, en France ou à l’étranger, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 

et aux époques qu’il apprécierait, soit en euros, soit en toute autre monnaie ou unité monétaire établie par 

référence à plusieurs monnaies, d’une ou plusieurs augmentations de capital immédiates et/ou à terme par 

l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, l’émission d'actions de la 

Société (à l’exclusion d’actions de préférence) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de 

capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créances et/ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société (qu’il s’agisse d’actions nouvelles ou existantes) par souscription, conversion, échange, 

remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manière, émises à titres gratuit ou non, étant 

précisé que les actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent accès confèreraient les mêmes droits que 

les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 

 De prendre acte que, conformément à l’article L. 228-93 du Code de commerce, les valeurs mobilières à 

émettre pourraient donner accès à des actions ordinaires de toute société qui possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital de la Société ou dont cette dernière possède directement ou 

indirectement plus de la moitié du capital, 
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 De décider de fixer comme suit les montants maximums des émissions susceptibles d'être réalisées dans le 

cadre de la présente délégation : 

- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées, 

immédiatement ou à terme, (y compris via des valeurs mobilières représentatives de titres de 

créance donnant accès au capital telles que des obligations convertibles) serait fixé à 10.000.000 €

ou sa contre-valeur en monnaies étrangères au jour de l’émission, auquel s'ajouterait, le cas échéant, 

le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des titulaires 

de droits ou de valeurs mobilières donnant accès au capital conformément aux dispositions légales 

et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles ; 

- le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au 

capital telles que des obligations convertibles susceptibles d’être émises en vertu de la délégation 

susvisée ne pourrait être supérieur à 10.000.000 €, ou sa contre-valeur en monnaies étrangères, 

 De décider que la souscription des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital pourrait être 

opérée soit en numéraire et/ou par compensation avec des créances certaines, liquides et exigibles sur la 

Société, 

 Décide que les actionnaires pourraient exercer, dans les conditions prévues par la Loi, leur droit préférentiel 

de souscription à titre irréductible. En outre, le Conseil d’Administration aurait la faculté de conférer aux 

actionnaires le droit de souscrire à titre réductible un nombre de valeurs mobilières supérieur à celui qu'ils 

pourraient souscrire à titre irréductible, proportionnellement aux droits de souscription dont ils disposent 

et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande, 

 De décider que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n'ont pas absorbé 

la totalité d'une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, le Conseil 

d’Administration pourrait utiliser, dans l'ordre qu'il estimerait opportun l'une et/ou l'autre des facultés ci-

après : 

- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne, au moins, les 

trois-quarts au moins de l’émission décidée ; 

- répartir librement tout ou partie des actions non souscrites ou, selon le cas, des valeurs mobilières 

dont l’émission a été décidée mais qui n’ont pas été souscrites à titre irréductible et, le cas échéant, 

à titre réductible ; 

- offrir au public tout ou partie des actions ou, selon le cas, des valeurs mobilières, non souscrites, 

 De constater que, le cas échéant, la délégation susvisée emporterait de plein droit au profit des porteurs 

de valeurs mobilières susceptibles d’être émises et donnant accès au capital de la Société, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donnent 

droit, 

 De décider que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourraient être réalisées par 

offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions, étant précisé que 

le Conseil d’Administration aurait la faculté de décider que les droits formant rompus ne seraient pas 

négociables et que les titres correspondants seraient vendus, 
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 De décider que le prix de souscription des actions à émettre, immédiatement ou à terme, par le Conseil 

d’Administration en vertu de la présente délégation serait déterminé par celui-ci, 

 De décider que le Conseil d’Administration aurait tous pouvoirs, dans les conditions fixées par la Loi, avec 

faculté de subdélégation à toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et 

réglementaires, pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de, sans que cette liste 

soit limitative : 

- déterminer les dates et modalités des émissions ainsi que la forme et les caractéristiques des valeurs 

mobilières à créer  

- arrêter les prix et conditions des émissions  

- fixer les montants à émettre, la possibilité de fixer la date de jouissance, avec ou sans effet rétroactif, 

des titres à émettre 

- déterminer le mode de libération des actions ou autres titres émis et, le cas échéant, les conditions 

de leur rachat ou échange 

- suspendre le cas échéant l'exercice des droits d'attribution d'actions attachés aux valeurs mobilières 

à émettre pendant un délai qui ne pourra excéder trois mois 

- en cas d’émission d’obligations ou d’autres titres de créances (y compris en cas d’émission de valeurs 

mobilières représentatives de titres de créances), de déterminer leur caractère subordonné ou non 

(et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux dispositions de l’article L.228-

97 du Code de commerce) de fixer le taux d'intérêt (notamment intérêt à taux fixe ou variable ou à 

coupon zéro ou indexé) et les modalités de paiement des intérêts, la durée de l’emprunt (déterminée 

ou indéterminée) et les autres modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties 

ou des sûretés), de remboursement, d’amortissement (y compris de remboursement par remise 

d’actifs de la Société) et de rachat, et prévoir, le cas échéant, des cas obligatoires ou facultatifs de 

suspension ou de non-paiement des intérêts, la possibilité de réduire ou d’augmenter le nominal des 

titres ; le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution, à 

l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 

créance, ou pourront prévoir la faculté pour la Société d’émettre des titres de créances (assimilables 

ou non) en paiement d’intérêt dont le versement aurait été suspendu par la Société ; modifier 

pendant la durée de vie des titres concernés, les modalités ci-dessus, dans le respect des procédures 

légales applicables 

- fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits (le cas échéant, les droits à conversion, échange, 

remboursement, y compris par remise d’actifs de la Société) attachés aux actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre 

- procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations sur le capital de la 

Société, notamment en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par 

incorporation de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 

de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre 

opération portant sur les capitaux propres 

- à sa seule initiative, imputer les frais d'augmentation de capital sur le montant des primes qui y 

seront afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter à plein la réserve 

légale 

- fixer les modalités suivant lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des 

titulaires des valeurs mobilières donnant accès au capital social conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles, 

- prendre généralement toutes les dispositions utiles et conclure tous accords pour parvenir à la 
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bonne fin des émissions envisagées, faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des 

droits, actions ou valeurs mobilières émises aux négociations sur Euronext Growth Paris ou tout 

autre marché, et constater la réalisation de la ou des augmentations de capital résultant de toute 

émission réalisée par l'usage de la présente délégation et modifier corrélativement les statuts, 

 De prendre acte que cette délégation priverait d’effet à compter de l’Assemblée Générale à venir à hauteur, 

le cas échéant, de la partie non-encore utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet, 

 De décider que la présente délégation serait valable pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

l’Assemblée Générale à venir, 

 De prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui serait conférée dans la présente résolution, le Conseil d’Administration 

rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à la réglementation, de 

l’utilisation faite de ladite délégation. 

ONZIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE DONNEE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR L’EMISSION D’ACTIONS ORDINAIRES DE LA SOCIETE ET DE TOUTES AUTRES VALEURS MOBILIERES DONNANT,

IMMEDIATEMENT ET/OU DE MANIERE DIFFEREE, ACCES AU CAPITAL OU DONNANT DROIT A L’ATTRIBUTION DE TITRES DE CREANCE, EN 

CAS DE DEMANDES EXCEDENTAIRES

Aux termes de la onzième résolution, il vous sera proposé :  

 D’autoriser le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation au Président Directeur Général, dans 

les conditions fixées par la Loi, à augmenter, en cas de demandes excédentaires, le nombre de titres à 

émettre pour chacune des émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées en vertu des 

résolutions n°7 à n°10 de la présente assemblée, dans les trente (30) jours de la clôture de la souscription 

dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale. 

 De prendre acte du fait que dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à utiliser la présente 

délégation, celui-ci rendrait compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la Loi et à 

la règlementation, de l’utilisation faite des délégations conférées dans la présente résolution.  

DOUZIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE DE PROCEDER A DES 

ATTRIBUTIONS GRATUITES D'ACTIONS EXISTANTES OU A CREER

Aux termes de la douzième résolution, il vous sera proposé : 

 D’autoriser le Conseil d'Administration, dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants 

du Code de commerce, à procéder, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la Loi, en 

une ou plusieurs fois, au profit des membres du personnel salariés ou de certaines catégories d’entre eux 

qu'il déterminerait parmi les membres du personnel salarié, en France ou à l'étranger, et éventuellement 

les mandataires sociaux de la Société qui répondent aux conditions fixées par la Loi (a) de la Société et/ou 

(b) des sociétés ou groupements qui lui sont liés dans les conditions de l'article L. 225-197-2 du Code de 

commerce, à des attributions gratuites d'actions existantes ou à émettre de la Société, 
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 De prendre acte de ce que la présente autorisation emporterait de plein droit au profit des bénéficiaires 

des attributions gratuites d'actions, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 

souscription aux actions qui pourront être émises dans ce cadre ainsi que sur la fraction de réserves, primes 

et bénéfices à incorporer au capital pour permettre la libération des actions attribuées,  

 De décider que le Conseil d’Administration déterminerait l'identité des bénéficiaires des attributions ainsi 

que les conditions et, le cas échéant, les critères d'attribution des actions,  

 De décider que le nombre total d'actions attribuées gratuitement en vertu de la présente autorisation ne 

pourrait être supérieur à dix-pour cent (10 %) du capital social au jour de la décision du Conseil 

d'Administration, étant précisé que, pour le calcul de cette limite ne seraient pas prises en compte dans ces 

pourcentage (i) les actions qui n’ont pas été définitivement attribuées aux termes de la période 

d’acquisition ainsi que (ii) les actions qui ne seraient plus soumises à l’obligation de conservation,  

à ce montant s’ajouterait le nombre d’actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 

bénéficiaires d’attribution gratuite d’actions au titre des ajustements, liés aux éventuelles opérations sur le 

capital de la Société, que le Conseil d'Administration aura prévu le cas échéant. A cette fin, l’Assemblée 

Générale autoriserait, en tant que de besoin, le Conseil d'Administration à augmenter le capital social à due 

concurrence, il est précisé que, pour le calcul de cette limite, il serait tenu compte, conformément aux 

dispositions légales, de la totalité des attributions gratuites d'actions qui ne seraient pas caduques et qui 

ne seraient pas encore définitives au jour de la décision du Conseil d'Administration,  

 De décider que le Conseil d’Administration fixerait, lors de chaque attribution, (i) la période d’acquisition à 

l’issue de laquelle l’attribution d’actions existantes ou nouvelles deviendrait définitive, et (ii) la période de 

conservation qui court à compter de l’attribution définitive des actions existantes ou nouvelles, étant 

précisé que l’attribution desdites actions deviendrait définitive : 

- soit aux termes d’une période d’acquisition minimale de un (1) an étant entendu que les 

bénéficiaires devraient alors conserver lesdites actions pendant une durée minimale de un (1) an à 

compter de leur attribution définitive ; 

- soit pour tout ou partie des actions attribuées, aux termes d’une période d’acquisition minimale de 

deux (2) ans, et dans ce cas la période de conservation pourrait être supprimée, 

étant entendu que le Conseil d’Administration aurait la faculté de choisir entre ces deux possibilités et de 

les utiliser alternativement ou concurremment et pourrait dans l’un et l’autre cas allonger la période 

d’acquisition, ainsi que, dans le premier cas, allonger la période de conservation et, dans le second cas, fixer 

une période de conservation. 

 De décider qu’en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement de la deuxième ou troisième 

des catégories prévues à l’article L. 341—4 du Code de la sécurité sociale, l’attribution définitive des actions 

aurait lieu avant le terme de la période d’acquisition, sauf disposition contraire fixée par le Conseil 

d’Administration ; 

 De prendre acte de ce que l'attribution gratuite d'actions nouvelles à émettre en application de la présente 

décision emporterait, à l'issue de la période d'acquisition, augmentation de capital par incorporation de 
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réserves, bénéfices ou primes d'émission au profit des bénéficiaires desdites actions, opération pour 

laquelle le Conseil d’Administration disposerait d'une délégation de compétence conformément aux 

dispositions de l'article L. 225-129-2 du Code de commerce ou rachat d’actions représentative du capital 

social de la Société,  

 De conférer en conséquence tous pouvoirs au Conseil d’Administration avec faculté de subdélégation à 

toute personne habilitée conformément aux dispositions législatives et réglementaires, pour mettre en 

œuvre la présente autorisation et notamment, sans que cette liste soit limitative : 

- déterminer si les actions attribuées gratuitement sont des actions à émettre ou existantes, 

- déterminer l’identité des bénéficiaires, ou de la ou des catégories de bénéficiaires, des attributions 

gratuites d'actions et le nombre d'actions attribuées à chacun d'eux, 

- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions, notamment la période 

d’acquisition minimale et la durée de conservation requise de chaque bénéficiaire, dont les 

conditions prévues ci-dessus étant précisé que s'agissant des actions gratuites attribuées aux 

mandataires sociaux, le Conseil d’Administration doit, soit (a) décider que les actions gratuites ne 

pourront être cédées par les intéressés avant la cessation de leurs fonctions, soit (b) fixer la quantité 

d'actions qu'ils sont tenus de conserver au nominatif jusqu'à la cessation de leurs fonctions, 

- prévoir la faculté de suspendre provisoirement les droits à attribution en cas d’opérations 

financières, 

- constater les dates d’attribution définitives et les dates à partir desquelles les actions pourront être 

librement cédées, compte tenu des restrictions légales, 

- arrêter la date de jouissance même rétroactive des actions nouvelles, 

- constater la réalisation des augmentations de capital à concurrence du montant des actions 

nouvelles gratuites qui seront effectivement attribuées, modifier les statuts en conséquence et, sur 

sa seule décision, s'il le juge opportun, procéder, le cas échéant, à toutes imputations sur les primes 

d'émission des frais occasionnés par la réalisation des émissions et prélever sur celles-ci les sommes 

nécessaires pour doter à plein la réserve légale,  

- le cas échéant, prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour 

l'admission des actions nouvelles ainsi émises aux négociations du marché Euronext Growth Paris, 

- fixer à sa discrétion les règles d’ajustements du nombre d’actions attribuées gratuitement 

nécessaires à l’effet de neutraliser les effets d’éventuelles opérations portant sur le capital de la 

Société sur les droits des attributaires d’actions gratuites (et à raison des actions en cours 

d’acquisition). Le cas échéant, il est précisé que les actions attribuées en application de ces 

ajustements seront réputées attribuées le même jour que les actions initialement attribuées,  

 De prendre acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’Administration viendrait à faire usage de la 

présente autorisation, il informerait chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées 

en vertu des dispositions prévues aux articles L. 225-197-1 à L. 225-197-3 du Code de commerce, dans les 

conditions prévues par l’article L. 225-197-4 dudit Code ; 

 De prendre acte que la présente délégation priverait d’effet à compter de l’Assemblée Générale à venir à 

hauteur, le cas échéant, de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieure donnée au Conseil 

d’Administration à l'effet de procéder à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre au profit 

des membres du personnel salarié et des mandataires sociaux de la Société ou de certains d’entre eux,  

 De décider que la présente autorisation serait valable pour une durée de trente-huit (38) mois à compter 
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de l’Assemblée Générale à venir. 

TREIZIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION DE COMPETENCE A DONNER AU CONSEIL D'ADMINISTRATION POUR AUGMENTER LE 

CAPITAL PAR INCORPORATION DE RESERVES, BENEFICES ET/OU PRIMES, DUREE DE LA DELEGATION, MONTANT NOMINAL MAXIMAL DE 

L’AUGMENTATION DE CAPITAL, SORT DES ROMPUS

Aux termes de la treizième résolution, il vous sera proposé : 

 De déléguer sa compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, dans les conditions 

permises par la loi, pour décider d’augmenter le capital social, dans les proportions et aux périodes qu’il 

apprécierait, par incorporation au capital de bénéfices, réserves ou primes dont la capitalisation serait 

légalement et statutairement possible, soit par attribution gratuites d’actions nouvelles ou par élévation de 

la valeur nominale des actions ou encore par l’emploi conjugué de ces deux procédés ; étant précisé que le 

Conseil d’administration pourrait déléguer au Directeur Général ou en accord avec ce dernier à un ou 

plusieurs directeurs généraux délégués dans les conditions permises par la loi, tous les pouvoirs nécessaires 

pour décider de l’augmentation de capital ; 

 De décider que le montant total des augmentations du capital social susceptibles d’être ainsi réalisées en 

vertu de la présente délégation ne pourrait excéder le montant des sommes pouvant être incorporées au 

capital à la date du Conseil d’ administration faisant usage de la présente délégation, étant précisé que ce 

montant ne pourrait être supérieur à un montant nominal total de 10.000.000 €, augmenté le cas échéant 

du montant nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 

contractuelles applicables, les droits des porteurs de titres de capital, valeurs mobilières ou autres droits 

donnant accès au capital ;

 De décider, en cas d’attributions gratuites d’actions, que (i) les droits formant rompus ne seraient pas 

négociables et que les actions correspondantes seraient vendues, étant précisé que les sommes provenant 

de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans les conditions prévues par la loi et la 

réglementation applicables, et que (ii) les actions qui seraient attribuées en vertu de cette délégation à 

raison d’anciennes actions bénéficiant du droit de vote double bénéficieraient de ce droit dès leur 

émission ;

 De décider que le Conseil d’administration ne pourrait, sauf autorisation préalable par l'Assemblée 

générale, faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre 

publique visant les titres de la Société et ce, jusqu'à la fin de la période d’offre ; 

 De décider que la présente délégation serait donnée pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de 

l’Assemblée Générale à venir. Elle priverait d’effet à compter de l’Assemblée Générale à venir, à hauteur 

de la partie non utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 



22 

QUATORZIÈME RÉSOLUTION : DELEGATION A CONSENTIR AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D'AUGMENTER LE CAPITAL 

SOCIAL PAR EMISSION D'ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL AVEC SUPPRESSION DU 

DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION AU PROFIT DES ADHERENTS D’UN PLAN D'EPARGNE ENTREPRISE EN APPLICATION DES ARTICLES 

L.3332-18 ET SUIVANTS DU CODE DU TRAVAIL

Aux termes de la quatorzième résolution, il vous sera proposé :  

 De déléguer sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules 

décisions, d’ augmenter le capital social, en une ou plusieurs fois, par l’émission d’actions ordinaires ou de 

valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital à émettre de la Société au profit des adhérents à 

un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou de groupe établis par la Société et/ou les entreprises 

françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce 

et de l’article L. 3344-1 du Code du travail, 

 De supprimer en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions qui pourraient 

être émises en vertu de la présente délégation, 

 De fixer à vingt-six (26) mois à compter de l’Assemblée Générale à venir la durée de validité de cette 

autorisation, 

 De limiter le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation 

de la présente délégation à trois pour-cent (3 %) du capital social de la Société au jour de l’Assemblée 

Générale à venir. A ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital 

nécessaire pour préserver, conformément à la Loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 

prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières 

donnant accès au capital de la Société, 

 De décider que le prix des actions à souscrire sera déterminé conformément aux méthodes indiquées à 

l'article L. 3332-20 du Code du travail. Le conseil a tous pouvoirs pour procéder aux évaluations à faire afin 

d’arrêter, à chaque exercice sous le contrôle du Commissaire aux comptes, le prix de souscription. Il a 

également tous pouvoirs pour, dans la limite de l’avantage fixé par la Loi, attribuer gratuitement des actions 

de la société ou d’autres titres donnant accès au capital et déterminer le nombre et la valeur des titres qui 

seraient ainsi attribués, 

 De décider, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil 

d’Administration pourrait prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci-dessus, à 

titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à 

émettre ou déjà émis, au titre (i) de l’abondement qui pourrait être versé en application des règlements de 

plans d’épargne d’entreprise ou de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote. 

 De décider que le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pourrait ou non mettre en œuvre 

la présente autorisation, prendre toutes mesures et procéder à toutes formalités nécessaires. 
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QUINZIÈME RÈSOLUTION : AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE REDUIRE LE CAPITAL PAR 

ANNULATION DES ACTIONS AUTO-DETENUES

Aux termes de la quinzième résolution, il vous sera proposé de :  

 D’autoriser le Conseil d’Administration, conformément à l’article L. 22-10-62 du Code de commerce pour 

une durée de dix-huit (18) mois à compter de l’Assemblée Générale à venir, à annuler, en une ou plusieurs 

fois, dans la limite de 10% du capital social, par périodes de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des actions 

acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction de capital social, étant précisé 

que le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10% du capital social correspond au 

nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues pendant la durée de 

l’autorisation,  

 De décider que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale serait imputé sur 

les postes de prime d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout autre poste de réserve disponible, y 

compris sur la réserve légale sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10% du capital social de 

la Société après la réalisation de la réduction de capital,  

 De conférer tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser les 

opérations nécessaires à de telles annulations et aux réductions corrélatives du capital social, modifier en 

conséquence les statuts de la Société et accomplir toutes les formalités. 

SEIZIÈME RÉSOLUTION : MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL DE LA SOCIETE – MODIFICATIONS CORRELATIVES DES STATUTS DE LA 

SOCIETE

Aux termes de la seizième résolution, il vous sera proposé :  

 De décider de modifier, à compter de l’Assemblée Générale à venir, l’objet social et d’y ajouter les activités 

suivantes : 

- toute opérations d’investissement ou de participation industrielle, 

- toutes opérations de financement, de crédit, de gestion de trésorerie, de prêts, d’avances dans 

toutes participations, 

- l’assistance, l’étude, le conseil en tous domaines des services administratifs, commerciaux, 

informatiques, industriels, 

- et généralement, toute opérations industrielles, commerciale ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou tous objets 

similaires ou connexes,  

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 

aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 

l’objet social et ce par tous moyen, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 

fusion, alliances ou sociétés en participation ». 
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 De décider en conséquence que l’article 2 des statuts de la Société serait désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE 2 – OBJET 

La Société a pour objet : 

- L’acquisition de toutes actions ou parts de sociétés, de toutes valeurs mobilières, la prise de 

participation dans le capital de toutes sociétés,

- La gestion de ces participations, 

- La conduite de la politique des filiales de la société, toutes prestations au profit de celles-ci dans le 

domaine de la gestion administrative et financière, de la stratégie commerciale et du marketing, 

de la recherche et du développement, de l’organisation, de la fabrication et de la production, 

- La facturation de toutes prestations relatives aux activités de chacune des filiales du groupe, 

- toute opérations d’investissement ou de participation industrielle, 

- toutes opérations de financement, de crédit, de gestion de trésorerie, de prêts, d’avances dans 

toutes participations, 

- l’assistance, l’étude, le conseil en tous domaines des services administratifs, commerciaux, 

informatiques, industriels, 

- et généralement, toute opérations industrielles, commerciale ou financières, mobilières ou 

immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou tous objets 

similaires ou connexes,  

- la participation de la Société à toutes entreprises ou sociétés créées ou à créer pouvant se rattacher 

directement ou indirectement à l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes, notamment 

aux entreprises ou sociétés dont l’objet social serait susceptible de concourir à la réalisation de 

l’objet social et ce par tous moyen, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, 

fusion, alliances ou sociétés en participation. 

L’objet de la société pourra toujours être étendu ou modifié par une décision des actionnaires prise conformément 

à la loi ». 

DIX-SEPTIÈME RÉSOLUTION : RATIFICATION DU TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL DE LA SOCIETE

Aux termes de la dix-septième résolution, il vous sera proposé : 

 De décider de ratifier le transférer le siège social de la Société du 251 Boulevard Pereire – 75017 Paris au 

98, rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt décidé aux termes de la réunion du Conseil 

d’administration du 26 avril 2023, 

 De décider en conséquence que l’article 4 des statuts de la Société serait désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 98, rue du Château – 92100 Boulogne Billancourt » 

[Le reste de l’article demeure inchangé] 
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DIX-HUITIÈME RÉSOLUTION : MODIFICATION DE L’ARTICLE 18 DES STATUTS DE LA SOCIETE

Aux termes de la dix-huitième résolution, il vous sera proposé :  

 De décider de modifier le deuxième paragraphe de l’article 18 « délibérations du Conseil d’Administration »

afin de prévoir que la convocation des administrateurs la réunion du Conseil d’Administration devrait leur 

adressée par tous moyens au moins cinq jours avant la réunion dudit Conseil,  

 De décider en conséquence de supprimer le deuxième paragraphe et de le remplacer par celui -ci : 

Article 18 – délibérations du Conseil 

[le premier paragraphe demeure inchangé] 

La réunion a lieu au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la convocation. La convocation qui 

mentionne l'ordre du jour, doit intervenir au moins cinq (5) jours à l'avance par tous moyens, même 

verbalement. Toutefois, le Conseil d'administration peut valablement délibérer même en l'absence de 

convocation si tous ses membres sont présents ou représentés. 

[le reste de l’article demeure inchangé]. 

DIX-NEUVIÈME RÉSOLUTION : POUVOIRS POUR LES FORMALITES

Aux termes de la dix-neuvième résolution, il vous sera proposé : 

 De donner tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour accomplir toutes 

formalités de droit. 

* * * 

Fait à Boulogne, 

Nous vous remercions de votre confiance et vous demandons de bien vouloir adopter les résolutions que nous 

soumettons à votre vote à l’exception de celle relative à la délégation à consentir au Conseil d’Administration en 

vue d'augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires avec suppression du droit préférentiel de 

souscription au profit des salariés ayant adhéré à un plan d'épargne entreprise (résolution 14). 

Le Conseil d’Administration.





NETMEDIA GROUP 

Société anonyme au capital de 30.534.867,20 Euros 

Siège Social : 98, rue du Château – 92100 Boulogne-Billancourt 
399 364 751 RCS NANTERRE 

(la « Société ») 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 

(Art. R225-88 du Code de commerce) 

Je soussigné : NOM................................................................................................................... 

Prénoms............................................................................................................. 

Adresse.............................................................................................................. 

........................................................................................................................... 

Adresse électronique……………………….………………………………………………… 

Propriétaire de …………… ACTION(S) de la société NETMEDIA GROUP 

demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’Assemblée Générale Ordinaire et 
Extraordinaire du 30 juin 2023, tels qu'ils sont visés par l'article R225-83 du Code de commerce sur les sociétés 
commerciales au format suivant : 

papier
fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus 

          Fait à …..........................,  le........................... 

       Signature 

NOTA : Les actionnaires titulaires de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la 
société l'envoi des documents et renseignements visés aux articles R225-81 et R225-83 du Code 
de commerce à l'occasion de chacune des assemblées d'actionnaires ultérieures.  


